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AN KY LOS TOMASI E 

Arrête royal clu 15 juillet 1906. 

LÉOPOLD If, Roi DES BELGES, 

A tous présen ts et à ven ir, SA1.uT, 

V u la loi du 15 j u in 1890 s 11 1· les règlements d'a telier; 
Vu la loi du 2 juillet 1809 concemant la sécu rité et la santé des 

ou ni ers cm ployés dans les c11trep1·iscs i nd ustriel lcs et com merciales; 
Vu l\otre a rrêté du 7 aoû t 1000; 
Vu le~ rapports présentés par les Comités d'coq uè tc de Charleroi cl 

de :'.Ions s ur l'ankylostomasie dans les charbonnages de leur ressort; 
Yu l\otre arrêté du :?4 octobre 1904, détermina nt le me ures à 

prendre pour combattre J' ankylostomasie dans les mines de houille 
de la provi ace de L iége ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'l ndust1·ie el du T r avail , 

Kous A\'0:'15 ARRf:Tt\ ET ARRf:TONS : 

ARTICLE PRE~llER. - Les mesu res prescri tes aux mines de houille 
de la province de Liégc par l'al'l'tité susvisé d u 2/1 octobre Hl04 (1) 
sont reod ues applicables a ux m ines de houille de la province de 
Ha ina ut . 

AnT. 2. - Notre Minist re de !'Industrie et du 'l'ravail est chargé de 

l'exécution d u présent arrêté. 

Donné a Laeken , le 15j uillet 1906. 

Par IP. Roi : 

Le ,j\liuistre de l'industrie et du ~1·a11ail, 

FRANCOTTE. 

L i!;OPOLD , 

(1 ) Voir el11111nles des Mi11es de Belgique. t. IX, 1• liv, p. 1377. 

COMITÉ D'ENQUÊTE 

SUR 

L 'ANKY I_J O S T OM A SIE 
DANS LA P ROVINCE DE LIÉGE 

Note adressée à M. le Ministre de l'industrie 

et du Tr avail 

Liége, le 25ju illet 1900. 

llfonsiew· le Minisll·e, 

Notre Comi té d'enquête, dans u ne note qu'il a vai t l'honneur dl' 
vous présenter en décembre 10011, vo us donnait un exposé de la 
situation des char bonnages de la province a u point de vue de l'a nky
lostomasie. A cctt~ ép?que déjà, plusieu1·s.Dirccteurs d'exploi tation, 
devançant les obl!ga t1ons q ue les dispositions légales nouvelles 
pou rnicnt leur imposer , avaient énergiquement entrepris la lutte . 

Malheureusement, nous le disions, les efforts n'étaient pas assez 
généralisés ni systéma tisés pour faire espére r immédiatement un 
résultat décisif. Aussi continuïons-nous sans rcl;ichc a diri,,.er nos 

... . . b 

t ravaux, nos eaquetcs et notre propagande Yers l'organ i~ation systé-
matique de toutes lrs mesu1·rs qne nous préconisions. Aujourd'hui, 
nous pouvons constater que J'en tente entre les autorités, le exploi
tants e t les ouvriers qui étai t dans nos aspirations depuis si longtemps, 
est u n fait accompli e t que la coord ination des efforts qui doit entraî -
ner Ill succès est presque parfa ite. · 

La situation s'était déjà sing ulièrement modifiée lorsque vous nous 
adressâtes, Monsieur le l\I inistre, votre dépêche du 8 aoùt. 

En sui te de cet te dépêche, notre Comité décida de procéder sa ns 
tarder à de nou velles enquêtes dans Lous les sièges de charbonnages, 
sans en excepter ceux des plateaux de Herve. 
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d'1Daos oos visites, ain~i que llOU le fimcs antérieurement, nou s 
avons réclamé l'obligcanl concours de l'IogéDieur principal des 
mines de chacun des arrondissements minicr·s de Liégc. : j\Ji\I. Dau
brcssc, Delbrouck et V. Firkcl, déléguës par i\I. l'rnspccteur géDéral 
Libert., qui venait de remplacer dans notre Comité le regretté 
Ad. Firkct, cl qui nous apportait le précieux concours de sa compé
le1Jce et de son expérie1Jcc. 

Les indications d' u n questionnaire que nous avions réd igé nous 
servaient de g uide(1 ). Elles nous pe rmettaient de nous rendre compte 
des travaux entrepris par les D irecteurs, de constater, pièces à 
l'appui, la situation spéciale du char'bonoage. de détcrmioe1· la place 
qui devait lui être attribuée en vertu du règlement qui venait d 'êtr e 
édicté. 

Nous nous doc11mcntions tout parliculièrcmcnt sur le point de 
savoir si l'on ava it mis en pratique les mesures qu'a juslc titre nous 
considérons comme étant les pl us essentielles dans la t ulte contre 
l'aDkylostomasic, mesures qui , si elles ne se trouvc1J l pas cxpl icile
melll inscrites dans l'arrêté royal d u 2'1 octobre 1904 en soD t uoe 
conséquence économique : 

1° A-t-on pratiqué u ne ou plusicur- rPvisions de tout le personnel 
du fond ? Combien d'ouvrier- ont-i l~ été trouYés porteurs du ver ? 

2° A-t·on soig né de façon méthodique tous les ouvriers malades? 
Combien ont- ils été g uéris? 

3° Exigc-t-on un ccrtifi,cat d'entl'ée poul' les nouveaux ouvriers î 
4° L'authenticité de pr ovenance des selles est-clic exigée? 
5° Existe-t- il des baquets au fond de la mine 1 
En peu de temps nou ·avions l'ait en quête dans bon nombre de 

charbonnages et tout en notant cc qui avait été réal isé, nous cher
chions â orienter la lullc dans le sens des r cvisions, des cures et des 
certificats d'entrée, les l'evisions dé pistant tous les poi'leurs du >er 

les c ures les g uér is ant, les certi ficats d'C'n trée élevant une barrièr~ 
contre l'cnti·ée des malades dans la minr. 

Les constatations que nous aYions faites a la date d u g décrmbre 
nous cngagaiC'nt à vou~ envoyer un r note dans laquelle nous vou~ 
signa lions le mou 1·r mrnt in tC'nsc qui s 'accentuait de plus e 1 d 

. . . n p us ans 
notre p1'onnce, et nous aJout1on~ : 

« Nous nous drmaodons, maintc>nant que la lutte e t " ; 
1 l . . . cn,,agcc dans 

» une p iase c cc1s1 ve pour nos charbon nages , si un classement fai t en 

(1) Ce qucslionnaire cs1 rcprodui1 en nnnexe . 
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» cc moment et imposant de par l' arrêté roy al le~ obligations des 
,. baquets, etc ., fa1'oriserait la bonne réussite du but que nous pour
» suivons, et si même ce classement ne viendrait pas a l'encontl'e des 
» résultats que nous sommes sur le point d'obtenir. Nous nous 
» demandons si des sociétés, s'en tenant aux termes de J'arrêlt'.• 
,. royal, ne se contenteraient pas d'établir des tinettes au fond de la 
» mine, délaissant les autres armes si puissantes et si nécessaires : 
» examens des nouveaux ouvrie rs, r61•isions, cures méthodiques. et 
» abandonnant aussi peul ê t re les inst itu tions philantropiques 
» actuelles pour la cu re des porteurs du ver, a lors que nous alla
» choos à toutes ces mcsnrcs, qui ne sont inscrites que virtuellement 
» dans te texte de la réglementation, une importance capitale. 

» Si Monsieur le Ministre approuvait cette manière de voir, 
,, considérant que déjà les charbonnages c1ui ont pris toutes les 
» mesures et ceux qui ont installé des t inettes sont hors de cause, 
» voudrait-il faire usage de l'a rticle iO de l'arrêté r oyal en faveur des 
» sociétés qui ont entrepris scien tifiquement la lutte, entraînées par 
» l'exemple, la propagande acth·e cl le désir de se soustraire aux 
» obligations de la réglementation 1 En différant de quelque temps 
,, encore te classement, l'arrèté royal n'en conse rverait pas moins 
» toute sa force ; il pourrait ê tre rc1Jdu appl icable dès que vous le 
» jugerez utile pour les charbon nages qui ne voudraient s'imposer 
» aucune des mesures de défonse, ou bien encore dans le cas où, 
» contre toute attente, une no uvelle offens ive de la maladie se 
» produ isait en quelque point de la province. » 

Votre dépêche du 8 aoQt 1005 nous anoon~ait que vous adoptiez 
notre manière de voir. Cepcnd:p1t, si dans notre pensée, il était 
désirable, au point de vue du succès de la tulle, de ne pas décourager 
les efforts que i\1:\1. les Directeurs et c1uc les ouvriers r éalisaien t 
volontairement en r endant obligatoires les dispositions de l'arrèté 
royal , il était opportun aussi de compléter, sans tarder, le trava il 

œénéral en voie d'exécution, de peser de tous nos conseils sur les 
bonnes dispositions de i\li\I. les Dirrcteu rs et d'engager ~ou s la 
wessioa de l'application éventuelle de l'arrêté roya l , tous les char
~onnages de notre r égion a compléter la révision totale du personnel 

du food. 
Nous rendons un hommage sincère à la bonne volonté de Mi\1 les 

Directeurs et de leur personnel ouvrier; tous nous out suivi larg<'
ment daus la voie que nous leur traçions . En continuant a procéder 
comme nous le faisions, le Comit6 devait en un temps très court , 
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être fixé sur la topographie actuelle et sur la marche de l'endé
mie; d'autre part, on dépistait et on faisa it soigner tous les cas 
d'ankylostomasie qui avaient échappé aux investigations antérieures. 
Cette r cvision totale des ouvriers du food de tous les sièges du bassin 
à notre avis s'imposai t. Depuis longtemps elle était dans nos vœux . 
En effet lors de la première enq uête générale, les examens n'avaient 
porté que sur un certain pourcentage d'ouvr iers , 15 à 20 %
Mieux armés maintenant et instruits par l'expérience, nous vou
l ions, en procédant à une nou velle rcvision totale, arriver à u ne 
certitude absol ue. Nous voul ions aussi ajoute r une modification dont 
nous r econnaissions la nëcessité . C'était assurer l'authenticité de la 
provenance des déjections. Nous pou,·ions l'obtenir, maintenant ciue 
l'éducation du mineur était fa ite, et r.n effet nous l'avons obtenue soit 
en envoyant les OU\Tiers au Dispensaire du mineur, ou hicn, à cause 
de l'encombrement qui se produisait à cet établissement, en faisant 
in taller, d'après les indicati_ons cl~ Dispensaire du mineur, aux sièges 
dC's cl~a~b~nu_ages,. d_es. sta!Jons_ d échanti.llonnage, d'où les produits 
recueillis cta1cnt d1r1gcs, pour etrc exam10és, vers le Di pensairc du 
mineur ou vers les dispensaires des charbonnages. 

Nous avons également c~nseillé la même procédure pour le certi-
ficat il délivrer aux ouvriers pour I"cmbauchaooe et · · 

, . . o Jamais ces 
mesures n ont soulcve de pla10tcs dans les populations ·· . . . . ouvr1eres. 

Ces mes ures ayant é tc gcncrahsées à tous les charbonna es et les 
examens ay an t porté sur tout le personnel du fond on d · g . . . . , ecouvr1t dans 
~es m.mes du pays de llm·vc, pi·ecedemmen t consiclerees comme 
1nclemnrs, un ce1·ta1n 11om.b1·e de 1101·tem·s de vers. 

U n fait dont l'importan~c n'ëchappera a personne t · 
· d" · M l" [ t · , e qu i nous fut 
ID 1quc par r . ospec cur gcm.,ral .l.ibort \lOllrra·t , . . . r . 1 nous donner 
1 explication du devcloppemenl de 1 ankvlostomasi"e d . 

· • 1 d · · · é J ans ccrtarncs 
m10es, ou es coo. 1t1ons gcn raies para issent dès l'abord n'être pas 
favorables au dcvcloppemenl des larves. C'est d . 

b · d l' · . que ans ccrtams char onnagcs, par sU1tc c ctablis~emcnl de l . 
. . uyautc r1cs d'amenée 

de vapeurs aux m1hcux outc1·raio dans le ·t d' . 
' puis extraction il 

peul se prnduirc un certain échauffement de la 1 , '. • , ' 
1 co onnc d air penctrant 

dan. es tra,·aux et passant dans lrs galeries 11r· · 
1 · incipa es du transport 

Quelles qu r soien t donc les condi tions géoêralc 1 . ' • 
d 1 ï · d secs mines au point de v ue c a vcnt1 allon , o la lcmpé1·aturc rt d l' i . . . . 

parait qu'il doit exister bien peu de charbonna e 1 '.tmidite, 11 nous 
· ges qui ne peuven t · seolcr tout au mo111s dans une certaine pai·i·e d prc-

1 , ans une 1 · 1 
ou moins long ue par exemple, des endroits où 1 ga cric Pus 

a transformation des 
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œufs ne puisse s'effectuer et où par conséquent un certain nombre 
d'ouvriers ne soient susceptibles de s'infecter. 

Quand on considère la célér ité , le zèle et l'en train avec lesquels la 
revision générale dans le bassin de Liégc s'accomplit, quand on voi t 
combien les ou vriers eux-mêmes mettent de bonne volonté pour 
faciliter cette tâche ardue, on ne peul s'empêcher de penser aux 
difficultés que l'on rencontra au débu t de la lu tte pour recueilli r les 
déjections. Aujourd'hui cela oc se pr ésente plus et si le fa it prouve 
l'heureuse inllucnce de l'arrôlé roy al du 21; octobre 1904., il démon tre 
aussi combien l'éducation des mineurs s 'est modifiée, combien aussi, 
disons-le, la mentalité des Directeurs s'est transformée, combien ils 
ont changé leur manière de voir en cc q ui coucernc l' importance 
considérable et la nécessité absolue d'une lutte à outraocn et la 
possibilité d'arriver â réaliser un ensemble de mesures qu i au début 

paraissait insurmontable. 
Actuellement nous avons fai t enquête dans tous les charbonnages 

et nous avons obtenu do :\li\I. les Direclcurs l'application de nom

breuses mes ures de prophy laxie. 
Les charbonnages suivants out pratiqué la roYision complète aYec 

authenticité des selle , ont soigné et g uéri. tous les porteurs de vers 
et exigent le cer tificat médical d'embauchage avec authenticité drs 

selles: 
Horloz, 2 sièges ; Corbeau ; Concorde, 2 sièges; :\Iarihaye, 5 sièges ; 

Nouvelle-Montague, 3 siè:;es; Bois-d'Avroy, 4 s ièges ; Ans; La Haye, 
2 sièges; Abhooz, 2 sièges; Bonne-l•:spérance cl Batterie, 3 sièges ; 
Belle-Vue el B ien-Venue; P rti lr-Bacn111'e; Grande-Bacnurc ; 
On grée.; Bicquet-Gorée ; Fond-Piquctlè; Cowettc--H.u ffi n ; \V{-ristrr; 
Lonettc; \ Vandre; Ba i~ de :\[ichc roux, soit 21 charbonnages et 

36 sièges. . . . . 
Dans 12 ct:arbonnagcs, comprrnant 28 1èges, la rcv.1s1011 est fa1I<', 

1 
rtificat d' embauchage est exigé cl la cure est en train de s'ache

c cc Ce sont: Kes:;ales-Artislcs, 4. sièges; Six-Booniers; Espérance 
ver. 1) . B . 3 . 
el Bonne-Fortune, 3 siège ; _at1cncc ?l cau~onc, ~1èges; Bonne-
p· 3 sieooes; Cocker ill , 3 sièges ; Est do L1ége, 2 sièges; Crahay, 

3
1~è, Ho ci·ve-\Vc1·.,.ifosso, 2 sièges ; l\Ciocrie; Nord de Flémalle; st ges ; o 

JI asard , 2 sièges . . , . . 
Deux charbonnages, Gosson, 2 sièges, et 1 Arbre Sa.rn t-:\I1chel, fon t 

· · n et e:xin-cnt le certi ficat d'embauchage, en même temps 
Ja l'CVISIO ' o . , , 

. 1 cn tniu de faire la cu1 e de Ictu s maladm;. 
qu'ils sou ' 

Au total donc la rcvision de la plupa1'l des charbonnages est 

____ .................. ~ 
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effectuée ou elle est en train de se parachever pour quelques-uns. La 
cu1·e des ouvriers porteurs du ver est faite dëjà dans bon nombre 
d'exploitations ; elle se fait ou se fera incessamment dans les autres. 
Le certificat d'entrée est exigé dans tous les charbonnages, sauf 
de très rares exceptions. L'au thentici té de provenance des selles est 
assurée ; des baquets sont insta llés au fond de plusieurs exploitations, 
bien qu 'en même tem ps les Directeurs se soumettent aux autres 
mesures de présel'\·ation. 

Les charbonnages où nous en trouvons sont: Gosson, Bonnier, 
Kessalcs, Nouvelle - Montag ne, Halbosarl, A1·b1·e · Saint-Michel, 
Angleur, Espérancr. et Bonne-Fo1·t11 ne, Bonne-Fin, Belle-Vue et 
Bien-Venue, P ctitc-Bacnurc, Six-Bonnicrs, Cockerill, Nord de 
F lémalle. 

Des latrines sont établies à la urfacc, mais pas en proportion des 
ouvriers du fond. 

Des bains-douches sont établ is en grand nombre, avec un confort 
qui invite les travailleurs à s'en scr1·ir. Il en existe à Gosson, n• i , 

aux iègcs Kcssalcs et Xhorré de Kessalcs, au siège Flémalle de 
hlarihayc, à !'Arbre-Saint-Michel, a ux deux sièges de La Haye, au 
siège Bois d'..\.vroy de Bois d'A.v roy, à Espérance et Bonne For tune, 
aux sièges Sainte-Margueri te et Aumônier de Bonne-Fin, à Belle-Vue 
cl Bien-Venue, à Cockerill, au Hasard, au siège !'Espérance du 
Charbonnage de Bonne-Espérance et Batterie. D'autres installations 

' son l en préparation. 
Outre le Dispensaire du mineur, qui s'est considé1•ablcmenl 

agrandi , plusieurs charbonnages ont établi des dispensaires ou des 
stations d'échantillonnage, desservis par un médecin; cc.sont: !Ces
sales, Nouvclle-i\fou lagne, Espé1·aoce cl Bonnc-1.?orlune, Cockc1·ill, 
flasal'd, Bois de :\Iicheroux, Biquet-Gorée, W érister, Fond-Piquette, 
Quatre-Jean , Loncttc, Patience et Bcaujonc, Crahay, Cowette-Rufin, 
La Haye, Concorde, Bois cl'Avroy, JTorloz cl Bonne-Fin, etc. 

Nous !'a,·ons déjà dit. les« malades» ont disparu depuis longtemps. 
Le nombre de. po1·tcurs de ,·ers a diminué dans des proportions 
notables. Cette modification importante, objecti f de la lutte, ne doit 
pas nous surprendre si l'on consiùèrc le grand nombre d'ouvriers 
qui oot subi la cu re depu is quelques années. 

Joignez à cela !"obligation du certificat d'entrée coustatant que 
l'ouvrier est indemne, puis diverses heureuses modifications dans 
plusieu1·s charbonnages, relatives à l'aération, l'entretien des chan
tier s, la propreté des voies, l'établi ssement des bains-douches, les 
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tinettes du fond, pui enfin les précautions personnelles que l'ouvrier 
prend, et !'ou se rt'ndra compte des 1·aison de !"amélioration survenue 

clans l'étal sani taire de nos cha1•bonnages. 
Notre Comitti s·cst occupé en outre de faire 1·cchcrchcr parmi lt's 

mineurs, rappelés à rarméc pour l'incorporation cléfioili,·c ou tem
poraire, les porteurs d11 ~cr qui aura ient échappé au filtra~c, c'_cst
à-dire aux rcvisions pratiquées dans les charbonnages, et n a 11 rn1ent 
pas su bi de traitement. Vot1·c h.onorable coll~gue, ~l. le :\linistrc '.l.c 
la Guerre a bien voul u vous 1t1former de l accueil favorable qu il 
avait accordé à la demande que vous lui aYiez faite dans cc sens, s111· 
l' initiative de notre Comitci. Eufio, cc dcrnie1· étudie en cc moment 
encore l'influence que le sel marin, employé dans les mines, s uivant 
les indications du D' l\Ianouvricr, de Valenciennes, pourrait avoir 
sur le déYcloppcmcnt des roufs et des larves d'ankylostomes. 

Si nous avons obtenu des résultats remarquables, nous devon~ 
cependant maintenir les positions acquises et no.us tenir su.r une 
défensive armée, en demandant que :\L\1. les Directeurs 11 aban
donnent pas les mesures eu œnvrc actuellement. Les abandonner 
serait s'exposer à voir se produire _un retour offensif de l'cndémi~ .. 

Nous ne nous dissimulons memc pas que quand la r ev1s1on 

l lie Sera terminée que les cures seront effectuées, il sera néccs-
ac ue · ' . . . 

·. de faire encore appel a la bonne volontc, aux sacrifices et au 
sa11c . . 11 ,. 
dévouement de tous ; une rcv1s1on nouvc c s 11npo~era encore, aYcc 

, de ceux que l'on l1·ouvcra porteurs du ver. i\Iais combien cc 
CUI C . d · d" · l ·~ travail sera faci lité, si l'on a so111 c cont.111uer exiger e cert1ncat 

d
' l ·0 qtii dedendra alors la mesure capitale. en re . , 

l~n vous transmettant la prescntc note, nous avons l honneur de 
vous informer quo dan: quoiq ue temps nous Yous fcron parvcni1· 
un rapport détai llé sur l"ensemble de no~ travaux et les C'n!'cig1w-

mcnts que nous ro avon~ 1.'elc1111~. . . . . 
Recevez, ;\[onsicu l' le i\11111strc, 1 expression de notre cons1clcrat1on 

la plus distinguée. 

Poun LE CoMrTt: : 

Le Secretau·e, Le P1·èsidenl, 

D' DELBASTAILLE. D' BARBIER. 
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Comité d'enquête 
SUR 

L' ANKYLOSTOMASIE 
DANS LA 

Province de Liège 
-o- RAPPORT 

conce1'nant le Chai·bonnage de : 

Siège de : 

Visite faite var M : 

L e 

1) Nombre d'ouvriers occupés au fond en 1002 cl 
en 1905. 

Nombre d'ouvriers occupés à la surface en 
1902 Cl 1905. 

2 ) Des modifications ont-elles été apportées dans 
ie régime de la mine, ayant inOuencé: 
L'état de sécheresse ou d'humidité, 
Les flaques, 
La température, 
La ventilation, 
Les boucs et les matières fécales! 

Y a-t-il eu d'autres travaux d'améliornticn? 
Les échanges d'ouvriers sont-ils restés les 

mêmes i 
Quelles p roportions 1 

3) Depuis 1902 et il quelle époque a-t-on pris 
des mesures contre l'ankylostomasic 1 

A-t-on foit défense de déposer les déjections 
dans les travaux souterrains 1 

Par un règlement 1 
Par des conseils 1 
A-t-on imposé des amendes 1 

4 ) A-t-on installé des \V. C. à la surface 1 
Leur nombre. 
Leur système. 
Leur emplacement. 
Les utilise-t-on . 

190 

5 ) 

bocm.mhs AÎ>MINISTÎù\TIFS 

A-t-on installé des baquets au fond 1 
Leur modèle (composition - fermeture) 
Leur nombre. 
Leur emplacement. 
Les utiJisc-t-on. 
La distance à parcourir pour y atteindre. 
A-t-on un personnel spécial! 
Comment se fait le nettoyage, ln désinfec

tion 1 
Que deviennent les mntières fécules recueil

lies 1 
Y a-t-il eu des plaintes, etc. 

6) A-t-on installé des bains-douches 1 
Leur s\·stême. 

7 ) 

8 ) 

9 ) 

LeÙr ,;ombre. 
Leur utilisation - en quelle proportion. 

Distribue·t·o11 de l'eau potable nux o~vricrs 
qui descendent dans lu mine 1 

Le charbonnage exige-t-il pour l'admission 
des nou,·caux ou,1riers un cerrificai 
constatant que l'olnrier est indemne? 

Ce certificat est-il exigé pour les OU\'ricrs 
venant de charbonnages réputés in
demnes 1 

Des ouvriers ont-ils dù chômer pour se pro-
curer ce certificat?. 

Plaintes 1 
Par qui doit être délivré cc certifient~ 
Que deviennent les entrants trouvés porteurs 

du ver î 
Aux frais de qui sont-ils soignés : 
10 Quand ils quittent libremcm le charbon

nage! 
20 Quand ils sont congédiés 1 

A-t-on pratiqué la revision des ouvriers Ju 

fond 1 
A quelle êpoque remontent le début el la fin 

de ce trarnil 1 
A-t-elle été faite plusieurs fois 1 

A quelles époques 1 
Quels son! les résultats de ces revisions 1 
Combien d'examinés 1 Combien de porteu1 s 

du yer à chaque revision 1 
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10) Lors de ces revisions tous les porteurs du ver 
ont-ils été soignés 1 

Ou bien en a-t-on soigné seulement un cer
tain nombre~ 

Ol1 sont soignés les ouvr iers: 
Au Dispensaire du charbonnage 1 

Id . du mineur? 
Aux hôp itaux ! 
A domicile î 
Résultnrs des traitements: 
Examcr<; : 

Porteurs du ,·cr : 
Traités: 
Guéris: 

T_rom·e-t-on encore de grands malades! 
Snumion actuelle du siège . 
Quelle que soit la classe attr ibuée au siège du 

chnrbon nnge. compte - t -on mai ntenir 
certaines mesures: tineucs au fond, exa
men des entrants, rcvision, traitement 
méthodique ? 

Conclusions 

Obscrnttions. 

1 
SERVICE DES EXPLOSIFS 

Modifications au r èglement du 29 octobre 1894 
su·r les explosifs. 

LÉOPOLD II, Ror DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Revu l'arrêté royal du 29 octobre '1894, portant régle
mentation générale sur les explosifs, et notamment les 
articles 115, 119, 137, 141, 142, 14G, 166, 167, '173 à 
191, 277, 296, 312 et 343; 

Revu également les arrêtés modificatifs du 28 janvier 
1895, du 30 septembre 1895, du 18 décembre 1896, du 
25 octobre 1897 et du 9 octobre 1903; 

Sur la proposition de Notre :Ministre de l'Indust~ie et du 

Travail, 

Nous AVONS ARRÊ'l'È ET ARRÊTONS 

ARTICLE PREMIER. -- L'alinéa 1° de l'article 115 est 

modifié comme il suit : 
Le poids brut de chaque colis ne pourra dépasser 35 k ilogrammes 

s'il s'agit de poudres de commerce intérieur, ni 65 kilog rammes s'il 
s'ag it de poudres~ destinées à l'exportation. 

AR'r. 2. - Ledit article 115 est complété par la disposi

tion suivante : 
Les liens en fer qui serviraient à renfo1·ccr les caisses devront ètre 

étamés ou galvanisés. 


